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LA MUTUALITÉ 
1 E T L E S = = 

Assurances Sociales 
O-O 0*<MWM<H)*0 

Le récent Congrès départemental de la 
Mutualité à Haûtmont, dont nous avons 
marqué l'importance, a eu sa suite heureuse 
a u Congrès national de Lyon. Ce sont les 
vœux des Mutualistes du Nord qui ont été 
adoptés et ont inspiré ceux des Mutualistes 
de France. 

En saluant l'action féconde de l'Union 
tttutuelle du Xord. nous donnons ci-dessous 
vit passanc du remarquable discours pro
noncé à Haulmont par M. Daniel-Vincent, 
tr{ qu'il a été sténographié pour paraître 
dans le Bulletin trimestriel des Sociétés de 
secours mutuels de notre région : 

\u congrès de Lillt de 1921, a été scellé un 
pacte d'alliance entre le Gouvernement dont je 
iu_=ais alors j^arlie. ei la Mutualité française, par 
vos soins et sons vos auspices, en ce qui la con-
evrae, sur le lorrain de fassurance sociale. 

Lorsque le projet a été dépose il s'est produit 
nu tour de ce document important, un remous de 
bataille. Je l'ai envisage avec une assez grande 
tranquillité, parce que, quand- une œuvre est pc-, 
iictiee de bonnes inleiiLcns et lorsqu'elle est 
inspirée par un souci de justice, on peut atten
dre : toutes les bonaes «olo/ités bientôt se don
nent rendez-vous. C'est ainsi qu il eu a été. 

J ai dit, djs la première Heure, que ce projet 
ii Liait pas cristallise qu'il n'était pas dénnilif, 
qiw ce.ait un acte gouverneineulai qui appelait 
.toutes les collaborations. 

La première, la vôtre, ne nous a pas manqué. 
Au seul de la Comuussion d assurance et de pré
voyance sociales de la Chambre des députes, 
presidée par moa prédécesseur et ami M. Jour-
L! un, le rapport établi par Al. orinua a donne 
lieu à une vaste consultation qui a pris les lor-
ii.es d'une enquête nationale, ou ont été conviés 
les représentants de la MuiuaJité, des groupe
ments coopérants, des syndicale patronaux., des 
tv nuicats ouvriers* des médecins, ues p.'.aimu-
'jicns, des mutualistes d'Alsace et de Lorraine ou 
la loi est en application. Cest ainsi que, dans un 
puissant et unanime eliuri, le rapport de M. 
i.iuiua se présente devant Je Parlement comme 
la seconde édition, revue et corrigée par nos 
louis, â tous, du projet de loi que j'ai aéposé. 

Ce n'est pas un projet daulonte ; ces t un 
i -.jet qui ajjjieUe, pour le vivitier, pour le ren-

:'.-j MOUM, pour lui donner toules les chances 
!l toutes les possibilités de réalisation et dave-
i:r, le large concours de tous ceux à qui la loi 
levra désormais s'appliquer. Telle est lu mé-
tiode démocratique 

.Nous devons ensemble nous attacher a ce que 
tu projet conserve sa puysionomie essentielle, 
1-i'ii ne soit point ajiéro dans ses traits primi
tifs ni mutilé dans ses conséquences tutoies. 

Les Mutualistes, qu. or. te sens des libres tfù-
t atives et qui ne se laissent pas tacitement ca-
porafiser, ont été Jes premiers a dire que pour 
ne pas donner de prime & iimprevoyauco, 4: la 
i.tgligence, et 4 l'abandon de aoi-méma, il .était 
i i . jessaue de conviei tous les eilOilg 4 sa ran
ger dans la prévoyance obligatoire. 

Je tiens à insister s i i le double caractère 
ci autonomie et de décentralisation, parce <«ue 
les reprooues que des oppositions essaient d'eie-
\er contre te projet de loi. qui est le notre et 
Je vôtre, consistent précisément 4 iui prêter une 
t^ure qu'il n a pas. 

Pour la première lois, on volt une grande œu
vre de « sell adminisuauen », dirigée par des 
li unîmes qui seront appelés a régler en commun, 
par leurs pairs librement élus, la perception des 
cotisations, la gestion des fonds et l'attribution 
di-s prestations. C'est une grande coopérative de 
l ien public, où l'on peut dire que l'Etat a vu son 
rôle réduit au mininmm. Il intervient comme 
troisième verseur de lonos, l'assuré versant sa 
part, i employeur versant la 6ienne, et l'iitat as
surant les Irais d'administration, intervenant 
comme contrôleur, connue organisme régulateur 
et compensateur, pour que Féquiubre financier 
soit toujours assuré entre les divers groupe
ments de gestion. 

De sorte que, — et c'est là un des grands bé
néfices de la loi telle qu'elle a été étudiée et pré
parée, — cette loi r> - fait pas intervenir, dans 
les modifications heureuses du sort de chaque 
citoyen, cette sorte de dieu Invisible, présent et 
quelquefois redoutable, qu'on appelle l'Etat, 
mais .affirme la libre action des hommes qui, 
b étant donné la main veulent s'entr'aider. 

La décentralisation était la conséquence néces
saire de l'autonomie. Pour travailler ensemble, 
il faut une limite aux efforts. Si les efforts s'am-
}>lifient eu cadre de la nation, ceux qui les entre
prennent ne peuvent pas &\oir la vue directe .de 
Jeur action ; ils n*- peuvent pas avoir le sens 
précis des responsabilités dans lesquelles ils se 
sont engagés. 

C'est pourquoi, l'autonomie, le libre gouverne
ment par soi-même parait appeler la régionali
sation de l'assurance sociale. 

Tels sont les deux caractères que l'on doit op
poser victorieusement aux critiques formulées 
contre le projet. Et combien se dêfendra-t-il par 
t>es effets L.. 

Une loi d'assurances sociales est une néces
sité née de la guerre. Ceux qui ont vécu la guér
i e , ceux qui ont vu le sublime et splendide effort 
de tous les enfanta de France pour libérer, avec, 
le sol "national, l'ideai qu'il garde, ne peuvent 
j>as ne pas éprouver dans la pensée et dans le 
coeur, la volonté de rendre à tous ceux qui se 
font donnés a la Patrie, la reconnaissance de la 
Patrie elle-même. Ceux • ui n'avaient rien, se 
«ont sacrifiés aux jours tragiques, pour le patri
moine commun. 

Il ne faut pas que fa patrie reste pour eux 
un bien purement spirituel. Il faut qu'ils sen : 

tent qu'elle vit dans les Institutions sociales, 
<lans la liberté et la dignité de leur travail, dans 
la tranquillité de leurs foyers et dans l'espoir 
de leurs enfants. 

C'est une dette que nous avons contractée 
ensemble et nous ne faillirons pas a la payer. 

Après la pierre plus encore qu'auparavant, 
la grande tache de la réfection des foyers et 
«le la race s'impose comme après l'orage, après 
•l'ouragan, après le désastre ; car la guerre, 
même victorieuse, est toujours une grande ruine 
des énergies, des forces de raison et de pré
voyance, de l'idéal de civilisation auquel nous 
nous étions donnés. 

Comme autant de bons ouvriers reconstnic-
teurs, nous nous appelons les uns les autres 
ii la tache de la libération contre la violence, 
contre la haine, contre la guerre Soyons en-
penible. Mutualistes, avec tous ceux qui. libres 
citoyens d'une. Démocratie entendent servir la 
cause de l'humanité su* noire terre de France. 
Sovons ensemble les bons porteurs d'une con
viction inébranlable : celle que In Patrie doit 
mériter toujours davantage, l'amour de ses en
fants par la somme de vérité, de clarté el de 
justice qu'elle leur donne 1 

DANIEL-VINCENT. 
» Député du Nord. 

l i r e en quatrième page êans Je BETEIJL 
H U I T A LISTE : 

Fchos du Congrès de lyon 
^ W notre envoyé spécial. E. POLVENT. 

Le Grand -Prix de l'Automobile -Club 

Nous avons dit hier que le vainqueur du Grand Prix de l'Automobile Club couru * 
Tours, avait é té gagné par l'Anglais Seagrave. Notre photo montre l e gagnant à son 
passage au virage de Samblançay. On voit en médaillon la voiture N° 11 de De Viscaya 
qui causa un grave accident en entrant dans la foule. , (Photo Branger) 
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Des témoins sont venus affirmer 
le patriotisme de l'accusé 

Les débuts du procès Ernest Judet e e s o n t 
poursuivis cet après-midi devant la Cour 
d'ass ises de la Seine. 

Le défilé des témoins cités par la défense 
continue. 

L e P r é s i d e n t S e r r é d e R i v i è r e s 

Le président Serré de Rivières , fils du 
général quti fortifia n o s frontières est appelé 
dès le début de l'audience, qui fut ouverte 
a une heure de l'après-midi. : 

Qa..*ait»qtJe,lc. père .de M. Serré de Riyiè-' 
res fit le plan de notre l igoe d e défense. 

Le magistrat rappelle à la barre les sou
venirs de son père e t dit que son œ u v r e fut 
interrompue par ordre supérieur. 

U n journaliste publia un jour, dhVil, une 
brochure ; « L a frontière, ouverte l » L'oeu
vre de m o n père, restée inachevée , y était 
s ignalée. 

Il fallut bien a lors la terminer, cette œ u 
vre ; le : journaliste, , c'était Ernest Judet e t 
le kaiser disait : « Nous ne pouvons plus 
surprendre la France de ce côté là ». (Sen
sation). 

Pour moi, poursuit le témoin, j'ai toujours 
trouvé en M Ernest Judet un patriote ; il a 
passé sa v ie à lutter contre les ennemis de 
ko, France . (Mouvement». 

M. Paul Painlevé 
M. Paul Painlevé. ancien ministre de la 

Guerre, v ient déclarer que M. Ernest Judet 
fut son adversaire politique. 

Au moment où j'ai quitté le pouvoir, M. 
Ernest Judet vint me voir. I l -m'a offert de 
me communiquer des documents concernant 
la campagne que 1' « Action Française » 
menait centre moi. Ces documente tendaient 
à prouver que I' « Action Française » dési
rait la défaite afin d'installer la monarchie . 
(Bruits dans la ealle). 

Eqfin M Ernest Judet m e parla de son 

projet de se retirer en Suisse et d'établir une 
correspondance franco-suisse. 

M. Messimy 
M. Mess imy, anc ien ministre de la Guerre 

sénateur, es t ime que s'il a refusé les ser
v ices que lui offrait M. Judet, fils d'officier, 
qui Voulait 1 s 'engager, c'est parce qu'il de
vait rendre, là où il était, plus de service 
qu'à"la tête d'une troupe. 

— J'ai, tenu,-poursuit M. Mess imy , a v e n i r 
ici pour témoigner que ' l 'homme qui fut un 
adversaire , eal, toujours resté un bon el 
f e r m e França is . (BaSSation). 

M. de N a lèch e 
C'est a u nom de la presse paris ienne .que 

M. de Nalèche e s t entendu en ce qui con
cerne la censure . " 

M. d e Nalèche déclare que la quest ion fut 
maintes fois agitée, tant celle-ci brimait l e s 
journaux 

'—-Il-est exact , ajoute-t-il, que la quest ion 
de. rés ister à la censure.fut , a u s s i examinée 
par les directeurs de journaux, d'où des sus
pens ions . 

M. Gauthier de Glagny 
M. Gauthier de Clagny affirme que jamai s 

M. Ernest Judet n'a appartenu au parti bo
napartiste et il conte qu en juin 1916, il reçut 
la visite de M. Paul Meunier. 

Celui-ci lui annonça que la guerre pre
nait une tournure dangereuse et qu'il serait 
t e m p s de faire intervenir ,1e prince Napo
léon. 

Cette remarque m e parut abracadabrante, 
conclut M Gauthier de C l a g n y ; je répondir 
que le prince Victor n'avait pas l'intention 
de créer des difficultés à la France en 
guerre. 

Des Journalistes 
De nombreux journalistes ayant appar

tenu à la rédaction de « L'Eclair » déposent 
et - insistent sur la grande puissance de 
labeur die M.' Ernest Judet. 

Horrible scène à bord d'un vapeur belge; à Durkerque 
l i i m i l i i i i i n w w w i i m n H H i M i i n m m M i M — m i l w w 

U n c h a u f f e u r a d é f o n c é à c o u p s d e t a l o n 
l e c r â n e d ' u n d e s e s c a m a r a d e s 

En pleine nuit, vers une heure du matin, un 
drame de I1ivresse s'est déroulé ù bord, du navire 
belge • Nervier », actue.iement amarré au Frey-. 
cinet VIII. L'n marin *ntge, au cours'd'une rixe 
a été renversé par ui de ses camarades du bord, 
d'origine norvégienne et,tué- à coups de Jalon de 
bottes dans le visage La mort a été lapide. 

Les suites tragiqnespu'ane bordée 
• Chargé de 7.(J0O tonne» de charbon provenant 
de Philadelphie, lé navire b e l g e . Nervrér • é'att 
entré il y a quelques jours au port de Ounkérqué 

Deux marins de ce-novire. hier, avaient décidé 
de faire la, bringue. Les cerveaux "touffes par 
les • vapeurs d'alcool. , ils remontaient à., bord\ 
vers une heure du malin, quand • le chauffeur 
Johansen Pieter, plu&.gri= que l'autre chercha 
soudainement querelle a son; voisin'Juiefe Potjenn 
Celuj^ci né .répondit pas tout d'abord Ce silence 
eût le don d'énerver Johansen qui-lui: tomba 
dessus, le fil chanceler a • terre et le narcela de 
coups de bottes.. , 

Poljean-sous, cette .aveise de, coups ne larda 
pas à perdre connaissance ce que >ovant, son 
agresseur poussa la cruauté jusqu'à lui marteler 
le corps de violents "cou « de'pied, dans Tintere. 
tion manifeste de lu écraser Inlt'enipnl In IIMe. 
quand 'es marins du vapeur, réveilles pat. 'e 
bruit montèreul «ur 11 «-nr.-.O* constatèrent la 
morl de Poljean et se jetèrent résolument" sur la 
brute qui liavait tué 

Us conp '.'e te» mvttêrieux 
C'est a ce moment qu'on perçul un coup de 

feu. On vit alorf i* meurtrier chanceler a son 
tour, el rouler sur k por' ' t'n projectile lui avait 
fracfcrré le fémur de la uisse droite 

Peu après des gardiens de la paix accoura;enl. 
constataient les faits et avisnent -d'urgence M 
Saugrain. commissaire de, permsneniv. qui ac 
compagne de son secrétaire le sous-brisadièr 
Hovaere. se rendait nussiUV A nord du «•Vervier». 

Pendaril ce temps ls. voiture d'nmruilnn'-e re
quise, tran^iportajl le meurtrier h'essé A l'hôpital. 

b meurtrier 
Pleter Johansen. ou*• s'est ' rendu coupable . l e 

cet acte d'extraordinaire sauvagerie, est né le 

1er août 1879, -A* Bergeen- (Norvège \ M a été «m-
tvarqué'atPhiladelphteipojr la traversée actuelle, 
mais : devait -être rdébarq'ué Aujourd'hui même. 
Un n'a -pas d'indications 'sur jses 'antécédents, et 
l'interrogatoire qui] va subir'.,sera long, car le 

.meurtrier ne par'.e pas it Irançais. 
- On'ne sait "si'la querella existait fréquemment 

entre ces deux personnages . . . 

L'autopsie de la vièfime 
'' La victime. Jules Potjéan,' ne a saKit-Nicoits 

(Belgique), était âgée, de, 57 on s. II remi plissa il a 
la satisfaction de> tous sur, le « . Nei"v,er" » les 
foi'clicins de'maltlot "de pont.'"C'élàil un brtvr 
n'Ortn ijui ne comblait que des amis. 
'Son'corps ilonl la If te parait en bouillie a CXi 

trsf-sporté à le morgue.' 
Le docteiir Ru.vsstb. médecin 'égiste. l'a exa 

mirié el -relevé les traces de coups. -L-'areide 
stui-v l ié ,e gau he est -cômplètcoienl fendue l.<" 

f>ii;lifien n'a pu .déterminer'la cause exacte -le 
a mort ' ' ' ' 

L'nuIops<> dans « * ropdilions a élê faite rJans 
rai>re"s-midi et"-M »• le "docteur*-l%i\'sseri ndresssra 
01 suite s<« rapport au Parquet 

Enqîêre laborieuse 
- Lenquêtelde M Saugrain s'«st poursu.vie Mu-
rnnl toute la journée. Elle a été rendue - labo
rieuse .par ce fait.que toutes les questions posée* 
ont du être traduites en langue étrangère l.es 
piemier* ren=e:"n •">f-nl<; BU surp'.ut furent <V« 
plus 'bng's A 6bl' nlr.il put seulement' savoir ce que 
nous 'nnrri'ôs p * 'rrtui et . reliviiva une dou'He 
vid" de revolver Elle provenait •. vraisemblabte-
ment de la balle quf avait .été :tirée.. 

Le nvyKtèTe " plane d'ailleurs • sur ce point et 
l'on suppose', cependant "avoir été tiré par 'as 
s«is«:in. '«ôur se oéfendrp 

•Jo*'an'«en nurnft nu.très Men^tlrerde sa poche 
pcur «e 'défrndre. •• mais -i1 -n'aura, réussi, qu'.l e 
bl<"-s,<»rr /La cassure relevée • du -fémur, semnle 
ci r:rirmer rette hypothèse' L'enquête se poursii!*. 

Onisunpise rui'cnsuile .le. coupable aura .V*t 
Fon nrmp Afin* V Nresin • 

Johopsen n -été radiographié.hier.matin par lé 
At r It-ur 1 surent 

TJ»' tw'lemiétérepéréedans-le» -chairs Elle a 
lir-i=é-le fémur •. 1 

Une onefaUon chirurgicale'sera nécessaire. 

l e crime ée ta n e Mercier, i Lille 

L'intonation judiciaire 
se poursuit activement 

Le» ren«eijrnea»ent* d'ordre moral fournis 
sm Btmry sont défavorables 

L'enquête. sur te crime de la rue Mercier 
s est continuée hier, avec une. grande acti
vité. Nous avons pu nous e n rendre compte 
par les nombreuses allées e t venues qui se 
«ont effectuées de par*, et d'autre. 

Par exemple, cette fois, les enquêteurs sera-
huaient veuloir opérer dans le plus grand 
mystère et « e n n'a transpiré de leurs dé
marches, ni, |i plus forte raison, des résultats 
de leurs investigations. 

C'est ainsi que nous avons remarqué que 
M. Perny, chef de la sûreté, s'était absenté 
de ses bureaux une grande partie de l'après-
midi de mardi. M. Perny était parti vers une 
destination inconnue, en compagnie d'un de 
ses secrétaires. _, - • 

Si nous avons pu savoir que ce déplacement 
était provoqué par l'affaire de la rave Alphonse 
Mercier, 11 nous „, par contre, été impossible 
d'en connaître le motif. ' ' * ' ' " 

Madame "Bourg défend 
son mari aVec fermeté 

Nous avions annoncé que Mme Boury avait 
l'espoir d'être autorisée à voir son mari dans 
la «satinée d'hier, vers 11 heures, à la maison 
d'arrêt. 

La. femme de l'inculpé se rendit dans ce 
but, à l'heure précitée, au Palais de Justice, 
mais M. B anchard. juge d'instruction, se re
fusa à lui délivrer le permis de communi
quer autorisant cette visite. Peut-être le ma
gistrat reviendra-t-ii sur cette décision, lors
qu'il aura fait subir à Boury son premier 
interrogatoire, qui doit avoir lieu demain, 
jeudi. 

Spontanément, Mme Boury 6'est présentée, 
mardi, s. deux reprises, dans les focaux de 
la sûreté pour voir M. Perny. 

A sa seconde visite, elle fut reçue pa* le 
magistrat, qui profita de cette circonstance 
pour„ poser & l'ex-cabaretière. quelques ques
tions 

A oelles-ct, Mme Boury "épondit avec beau
coup de fermeté et d'à surance, que son mari 
était Innocent de l'assassinat de Jeanne Pon-
seele, £ sœur. 

E l * affirma, avec le même accent de sin
cérité, qu'à l'heure du crime, c'est-à-dire dans 
la nuit du 11 au 12 mal, vers minuit, son 
mart se trouvait couché à ses côtés et cela, 
députe 10 heures et demie du soir. 

— Mais, dit le magistrat, voua avez pu 
vous «ndormir et Boury profiter de cette cir
constance pour s'éclipser. 

— Non. rétorqua Mme "îoury. Je me sou
viens très bien que cette nuit-là, ainsi • que 
« i ta m'arrlvait assez souvent depuis quelque 
tenrrps. Je ne m'endormis que très tard. 

C « t i tns i qu'entre minuit et minuit et demi 
jVtpjBMdjc dans la rue des allées et venues 
&nfiMkul(iu. De~ irens Tnkppaient avei violence 
h la porte de voisine. Te ne sus que le matin, 
ce qui s'était passé et qu'il s'agissait de per
sonnes qui cherchaient un médecin, ou étaient 
allées aux renseignements après la découverte 
du erime * 

Bricoleur ei C , a 

Des renseignements d'ordre moral, concer
nant l'inculpé, continuent f. parvenir avec 
abondance entre les mains de la police 

De ces communications, plus ou moins 
anonymes, 1 semble ré ulter que Boury n'était 
guère sympathique dans son quartier. 

D'aucuns l'accusent d'être très violent. Ici, 
c'est un coiffeur qui prétend avoir été gratifié 
par iui, d'un a up de tête, au cours d'une 
discussion, pour un motif insignifiant. Là, 
c'est un voisin qui déclare que Boury battit 
à plusieur. reprises sa belle-sœur, Jeanne 
Ponseele et qu il la gratifia même de tels 
coups, que la malheureuse femme, dont le 
visage était tuméfié, n'osait plus sortir de 
chez elle. 

D'autres affirment enfin que Boury avait 
une maîtresse, une demoiselle C..., et que par 
celle-ci 11 serait possible d'apprendre des 
choses fort Intéressantes..., etc., etc. 

Naturellement, toutes « >s Indications de
vront être vérifiées pour qu'il soit possible 
d'en tenir compte 

Au total, Boury étal* ce qu'on appelle un 
« bricoleur ». Rue des Stations. iJ en était à 
son quatrième estaminet. L'ayant cédé, il en 
cherchait un autre à reprendre. 

A un ornent donné, il se rendit à une guin
guette de Lambersart, ont H pensait devenir 
le patron, mais pour des raisons que nous 
ignorons, l'affaire n'eut pas de suites 

En dehors de son métier de . cabaretier. 
Boury s'occupait de la vente de savons, de 
bretelles, d'eau de Cologne, et aussi de tabnc 
étranger. Ceci lui' valut même, lors de la 
prem'ere perquisition opérée chez lui, un 
procès-ver>-al our cont'ébande; cette histoire 
n'est d'sîll tirs pas er-ro-e Mrtn-v<V 

En dcrn.er lieu, l'hvu'né acheta à Watti-
gnies, pour la somme de 11 (r» francs , une' 
maisonnette ou il hab'ta't l'^nirls qoelrnies 
Jour» seulement, loracra'i! fut arrêté soûs l'in-
cuîpat'on crue l'on connaît 

On comprend mal, au surplus, que l'auteur 
p>-és--mé dv» l'BPSassïnat de In rue Mercier ait 
été autorisé à tenir successivement quatre 
établissements pu»-'ir.s. attend-t rru'il fut 
poursuivi trois o :s pour coups et blessures 
et une 'ois pour vol. 

A la recherche de l'arme 
du crime 

Nous, avons relaté la perquisition malodo 
rante pratiquée lundi au 56 de la rue des 
Stations, dans les fusses du w - c . dans le but 
de retrouver l'arme du crime et tous objets 
qui auraient pu être utUes à l'enquête 

Nous avons appris, hier matin, que ces re
cherches allaient se continuer dans un autre 
sens, ceci, trè" prochainement 

H nous est revenu, en effet, que lo service 
municipal <1pf travnuv de ta vule de Lille 
avait été pressenti à cet égard. 

r ef. on suppose à présent que le couteau 
à cran d'arrêt dont se servit l'assassin pré
sumé pour commettre son crime, aurait pu 
être Jeté pur - lui-ci dans une bouche d'égoût 
située à proximité a son domicile. 

Des f*,"a«riieurs. donc, vont être charités de 
faire des fouilles dans cet égoût. sous lequel 
passe l'Arbonnoise. ce qui n'est pas pour 
simplifier les choses I 

Quoiqu'il advienne, on constatera que rien 
n'est néeUie-é pa - la ustice dans le but de 
faire éclater ls vérité et l e confondre enfin 
l'assassin da le plongeuse lilloise 
' Il convient d'en féliciter ceux qui dirigent 
tes investigations. 

Le Monument aux Volontaires Américains 

Au sujet des dépenses recouvrables 
(D* notre rédaction parUlanns) 

Pari». 3 — M . Loueheur a déposé, hier, 
sur le bureau de ls Chambre, un amendement 
ayant pour objet de limiter aux cessionnaires 
l'application de l'article 6 du projet de bud-
get des dà&ftnaaa raooirurahW* 

C e s t aujourd'hui mercredi que les Etats-Unis célébreront le 147« anniversaire de ta 
déclaration de l'Indépendance américaine e t c'est également ce -joûr-là que sera inauguré 
à Paris, place des Etats-Unis, le monument aux volontaires américains, élevé par sous
cription publique e t qui est l'œuvre "du statuaire Jean Boucher dont on voit la photo eu 
médai l lon . (Photo Manuel) 

Seznec n'a pas encore avoué 
mais il se montre inquiet 

C'enquète relative à l 'assassinat de M. 
Quemeneur se poursuit àctiverne-ni. Des po
liciers, depuis plusieurs jours, rpcherchent 
le cadavre du conseiller gênerai duns la ré
gion de Dreux. 

Où l'on parle a nouveau 
de la -valise sanglante 

L'hypothèse des. magistrats et des P°''-
ciars est en effet que Seznec tua M. Que-
mer.eur aux environs de Houdan. Ils ne 
sont pas éloignés de croire que le marchand 
de t o i s frappa sa victime à coups de cric. 
M. Quemeneur mort, Seznec, après s'être 
débarrassé du cadavre aurait gardé dans la 
voiture la mallette de celui qu'il venait d'as
sass iner et dans laquelle, avant d'aller 
l'abandonner au Havre, il aurait eu soin de 
gl isser un certain nombre de documents 
ayant pour but d'égarer la justice et de ser
vir les intérêts qui l'auraient poussé à com
mettre son crime. C'était d'abord le fameux 
carnet de comptes de M. Quemeneur tenu 
à jour jusqu'au 13 juin, alors que depuis le 
20 mai on n e retrouvait p;us aucune trace 
du conseiller général. Ensuite l'acte sous 
se ing privé qui, pour une s o m m e relative
ment minime, rendait Seznec propriétaire 
du domaine de Taounez (Côtes-dii-Nord). 

A ce sujet, la brigade mobile de Rennes 
a nettement établi hier que les deux feuiUps 
t imbrées ayant serVi à la rédaction de" l'acte 
auraient été achetées , par Seznec dans un 
bureau de tabac de Kiorlaix et, su ivant ie 
témoignage d'une personne qui va être en
tendue, l'achat serait postérieur à la dispa
rition d e - M . Quemeneur. Cette découverte, 
démonlrer i i t péremptoirement le 'caractère 
nettement apocryphe non seulement de 
1' « approbatur » placé au bas de chaque 
exemplaire- de l'acte,' m a i s - d e J l'acte, lui-" 
même. On comprend que pour rendre vala
ble un pareil contrat, il était indispensable 
que M. Quemeneur disparaisse. 

Afin de vérifier les différents "points qui 
constituent cette hypothèse, en fin d'après-
midi, M. Vidal a entendu, à l a Q u e u e - l e s -
Yvelines, le mécanicien Coulon qui aida, le 
2U mai, Seznec a réparer les p n e u s - d e s a 
voiture et qui 7 our ce travail dut amener 
un cric de son atelier. Seznec possédait 
bien un de ces outils, mais pour d' ra isons 
qu'iL n'a pas fait connaître — son cric 
était-il taché de s a n g qu ainsi qu'il le pré
tend, l'ovait-il égaré la nuit précédente sur 
la roi te ? — il n'en fit point usage. 

Enfin, M. Vida) a erjtendu, au Petit-Pré, 
Mlle Carignon qui, le 26 mai, à l'hôtel Nour
risson,' à la Queue-ies-Yvelines, vit s û r . l a 
Cadillac de S e z n e c une-male t te répondant 
au s ignalement de la mallette de M. Que-
meneur. 

— Cette valise est à moi, a affirmé Sez
nec 

La police, qui en doute, va, aujourd'hui, 
interroger à ce sujet Mme Seznec, à Mar
iais . 

Seznec se méfie du flair 
des chiens policiers 

Seznec, au dépôt où il a passé la nuit, 
semblait ce matin complètement remis .de 
l'état d'abattement et de fatique où l'avait 
plongé son arrestation. Il s'informa auprès 
d'un inspecteur qui était venu le visiter ce 
matin du résultat des recherches et de
manda si les chiens policiers qu'on em
ployait étaient de quelque utilité. 

— Je doule. dit-il, qu'ils aient asser • de 
flair pour . découvrir un cadavre enfermé 
sous .deux mètres de terre. 

Etrange question ! à laquelle ne crut pas 
devoir répondre l'inspecteur. 

Déjà une première fois il avait Interrogé 
a ce sujet le .brigadier, de police de 'Dreux 
qui. ces jours derniers , au cours des inves

tigation» de'M. Vidal, a o x environs de Hou* 
dan, tenait en laisse un berger d'Alsace 
réputé fameux parmi les détective*, à quatra 
pattes. 

Aucune décision n'a encore été prise en 
ce qui eoncerne le transfert de l'inculpé à 
Brest, qui est ajourné jusqu'au moment où? 
seront terminées les recherches entreprises 
et seulement si elles ne donnent pas de ré
sultat. Au cas contraire, si l'on découvrait 
le cadavre de M. Quemeneur ou toute preuve 
irréfutable du crime, Seznec serait vraisem
blablement conduit au parquet du lieu com
pétent, Dreux ou Versailles, suivant le cas , 
et le parquet de Brest devrait alors se des
saisir en faveur de ce parquet 

UNE AUTRE AFFAIRE QUEMENEUR 

Un ex-instituteur de Yalenciernes 
a disparu depuis le 7 Avril 

A-Uit été assassiné ? t 
Allons-nous avoir, dans l'Est, une affaire 

Quemeneur ? La-police mobile de Nancy en», 
quête en ce moment sur une disparition 
troublante et on se croit en présence d'nq 
assass inat . 

Le disparu est M. Constant-Paul Mar
chai, 37 ans , directeur d'école-libre à Pier-
repont, localité industrielle située dans l a 
Meurthe-et-Moselle,, non loin de Longuyon. 

M. Marchai, i qui exerçait précédemment 
ses fonctions d'instituteur dans la région d e 
Valericiennes, était venu en 1922 prendre l a 
direction de l'école libre de Pierrepont. Le 
1er avril dernier, le directeur d'école arri-
vaità Longwy; chez son frère, .qui est, dan» 
cette ville, facteur d e s . postes; il y pas sa 
une partie des vacances de Pâques, jusqu'au 
7 avril." A cette dernière date,*il quitta Long
w y en déclarant qu'il .partait pour Nancy, 
où il avait des emplettes à faire, notamment 
un complet à acheter. 
• M. Marchai quitta son frère en• lui don
nant rendez-vous pour les vacances de P â 
ques . ,Depui s cette date, , on ne l 'a ,revu ni 
à Piewrepont, ni à Longwy, ni à Nancy, où 
il aurait dû se rendre. 

HYGIÈNE MENTALE 

, te rire est le propre de l'homme. 
Vous rire» proprement • en Usant le 

P.EVEJL IUAJSTRB 
attl nient de naroitre. 
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